
Le Traité de Nantes et la 
Légitimité Bretonne
Bienvenue à cette présentation juridique destinée à éclairer les aspects 

historiques et légaux concernant le statut du Duché de Bretagne. Nous 

explorerons ensemble les fondements juridiques qui soutiennent 

l'argument selon lequel la Bretagne conserve, en droit, une légitimité 

distincte basée sur des traités historiques.

Notre analyse se concentrera particulièrement sur le Traité de Nantes de 

1499, pierre angulaire des relations franco-bretonnes, ainsi que sur les 

implications juridiques des événements ultérieurs qui ont façonné le statut 

de la Bretagne jusqu'à nos jours.



Le Traité de Nantes (1499): Fondements Juridiques

1

Union de deux souverains

Mariage d'Anne de Bretagne avec Louis XII de France

2

Préservation des droits

Conservation perpétuelle des libertés et privilèges bretons

3

Autonomie garantie

La Bretagne ne sera jamais incorporée au domaine royal 

français

Le Traité de Nantes constitue un acte juridique fondamental dans l'histoire des relations franco-bretonnes. Signé en 1499, ce 

document scelle l'union d'Anne de Bretagne avec Louis XII de France, mais sous des conditions précises qui préservent 

l'autonomie bretonne.

L'Article 4 stipule explicitement que "Les droits, libertés et privilèges de Bretagne seront perpétuellement conservés", tandis que 

l'Article 7 précise que "La Bretagne ne sera jamais incorporée au domaine royal français". Ces dispositions établissent clairement 

que le traité représente un pacte bilatéral et non une annexion unilatérale.



Nature Juridique du Traité de Nantes

Pacte Bilatéral

Accord entre deux entités 

souveraines établissant des 

obligations mutuelles et des droits 

réciproques.

Traité Dynastique

Un pactum matrimoniale dont la 

validité transcende les circonstances 

du mariage lui-même.

Document Constitutionnel

Établit le cadre juridique des 

relations entre la Bretagne et la 

France, garantissant l'autonomie 

bretonne.

La nature juridique du Traité de Nantes dépasse celle d'un simple contrat de mariage. Il s'agit d'un véritable pacte constitutionnel 

entre deux entités souveraines. En droit féodal, un tel traité dynastique (pactum matrimoniale) conserve sa validité 

indépendamment du sort du mariage lui-même.

Cette distinction est cruciale pour comprendre pourquoi les événements ultérieurs n'ont pas nécessairement invalidé les 

dispositions du traité. Le document établit un cadre juridique permanent qui, selon les principes du droit international de l'époque, 

devait être respecté au-delà des circonstances personnelles des souverains.



L'Annulation du Mariage: Conséquences Juridiques

Mariage d'Anne et Louis XII (1499)

Union dynastique scellée par le Traité de Nantes

Divorce prononcé (1499)

Annulation du mariage mais maintien des dispositions du traité

Statut du Duché maintenu

La Bretagne reste une entité distincte et souveraine

Validité juridique conservée

Application du principe de survie des traités dynastiques

L'annulation du mariage entre Anne de Bretagne et Louis XII en 1499 ne modifie pas le statut juridique du Duché. En droit féodal, 

un traité dynastique reste valide même si le mariage est annulé, comme l'établit la Glose d'Accurse (1228), référence juridique 

médiévale.

Un précédent historique éclaire cette situation: lorsque le mariage de Louis VII et Aliénor d'Aquitaine fut annulé en 1152, l'Aquitaine 

demeura un duché distinct. De même, la Bretagne conserva son statut d'entité souveraine après l'annulation du mariage, comme 

en témoigne la continuité des institutions bretonnes.



Preuves de la Continuité du Statut Autonome

États de Bretagne

Continuation des sessions parlementaires bretonnes jusqu'en 1789, démontrant la persistance des institutions propres à la 

Bretagne.

Chancellerie Distincte

Maintien d'un sceau et d'actes officiels spécifiques au Duché, témoignant d'une administration séparée.

Système Fiscal Propre

Conservation d'un régime d'imposition particulier, indépendant de celui du royaume de France.

Après l'annulation du mariage et même au-delà, la Bretagne a maintenu des preuves tangibles de son autonomie. Le fait le plus 

significatif reste la continuité des sessions des États de Bretagne, l'assemblée représentative du Duché, qui a continué à siéger 

jusqu'à la Révolution française en 1789.

Cette persistance institutionnelle démontre que, malgré les vicissitudes politiques, le statut distinct de la Bretagne n'a jamais été 

formellement abrogé. Les archives historiques attestent également du maintien d'une chancellerie bretonne avec son propre 

sceau et d'un système fiscal distinct, preuves supplémentaires de cette autonomie de facto.



Le Remariage d'Anne et ses Implications

1499

Annulation du mariage avec Louis XII tout en 

conservant la validité du Traité de Nantes

1506

Gouvernance autonome de la Bretagne par Anne, 

confirmant le statut souverain du Duché
1514

Mariage avec François Ier sans abrogation du Traité 

de 1499

Le parcours matrimonial d'Anne de Bretagne illustre parfaitement la distinction entre les alliances dynastiques et le statut juridique 

du Duché. Après l'annulation de son mariage avec Louis XII, Anne continua à gouverner la Bretagne en souveraine indépendante, 

démontrant ainsi la continuité du statut autonome du Duché.

Son mariage ultérieur avec François Ier en 1514 n'a pas entraîné l'abrogation formelle du Traité de 1499. Les historiens juridiques 

soulignent que ce nouveau mariage a simplement créé une nouvelle alliance dynastique, sans modifier les dispositions 

fondamentales qui garantissaient l'autonomie bretonne. Cette distinction est essentielle pour comprendre la persistance juridique 

des droits bretons.



L'Édit d'Union de 1532: Analyse Critique

1532
Année de l'Édit

Promulgation unilatérale par la France

0
Ratification bretonne

Absence totale de consentement breton 

officiel

2
Violations de principes

Pacta Sunt Servanda et consentement 

mutuel

L'Édit d'Union de 1532, souvent présenté comme l'acte d'incorporation définitive de la Bretagne à la France, présente des failles 

juridiques significatives. Contrairement au Traité de Nantes, cet édit fut un acte unilatéral français, et non une abrogation conjointe 

négociée entre parties égales.

Cette action viole le principe fondamental du droit international Pacta Sunt Servanda (les traités doivent être respectés). La 

Bretagne n'a jamais formellement ratifié cet édit, ce qui rend sa légitimité hautement contestable d'un point de vue juridique. Les 

archives ne contiennent aucune preuve d'un consentement breton libre et éclairé à cette incorporation.



Principe du Pacta Sunt Servanda

Justice internationale

Fondement de l'ordre juridique entre nations

Bonne foi

Respect des engagements pris

Force obligatoire des traités

Les accords doivent être honorés par les parties

Le principe Pacta Sunt Servanda (les traités doivent être respectés) constitue un pilier fondamental du droit international, reconnu 

depuis l'Antiquité et formalisé au Moyen Âge. Ce principe impose aux parties contractantes l'obligation d'honorer leurs 

engagements, indépendamment des changements de circonstances politiques.

Dans le contexte des relations franco-bretonnes, ce principe revêt une importance capitale. La violation par la France des 

dispositions du Traité de Nantes, notamment l'Article 7 interdisant l'incorporation de la Bretagne au domaine royal, constitue une 

infraction grave à ce principe. Selon la doctrine juridique médiévale et moderne, une telle violation n'invalide pas le traité lui-même, 

mais ouvre plutôt la voie à des recours juridiques pour la partie lésée.



Comparaison avec d'Autres Cas Historiques

Aquitaine (1152)

Après l'annulation du mariage entre 

Louis VII et Aliénor d'Aquitaine, le 

duché d'Aquitaine a conservé son 

statut distinct, créant un précédent 

historique pour la situation bretonne.

Ce cas illustre parfaitement comment 

la dissolution d'une union matrimoniale 

n'entraîne pas automatiquement la 

dissolution des arrangements 

territoriaux établis par traité.

Écosse (1707)

L'Acte d'Union entre l'Écosse et 

l'Angleterre fut négocié et ratifié par les 

deux parlements, contrairement à l'Édit 

d'Union breton qui fut imposé 

unilatéralement.

Cette différence fondamentale de 

procédure souligne le défaut de 

légitimité de l'incorporation bretonne 

au regard du droit international.

Navarre (16e siècle)

Le royaume de Navarre maintint des 

institutions distinctes pendant des 

siècles après son union personnelle 

avec la France, démontrant la 

possibilité d'une autonomie durable 

dans le cadre féodal.

Ce modèle aurait pu s'appliquer à la 

Bretagne si les termes du Traité de 

Nantes avaient été respectés.



La Continuité Juridique jusqu'à la Révolution

1532-1789: Les États de 
Bretagne

Malgré l'Édit d'Union, les États de 

Bretagne ont continué à siéger 

régulièrement, conservant une forme 

d'autonomie administrative et fiscale. 

Cette institution représentative 

maintenait vivante la spécificité juridique 

bretonne.

Contestations Juridiques

Des juristes bretons comme Bertrand 

d'Argentré (1519-1590) ont continué à 

défendre la validité des anciens traités et 

la spécificité du droit breton, publiant 

des ouvrages juridiques influents qui 

contestaient l'incorporation.

1789: Impact de la Révolution

La Révolution française et la nuit du 4 

août 1789 ont aboli les privilèges 

provinciaux, mais sans statuer 

explicitement sur la validité des traités 

internationaux antérieurs, laissant une 

zone d'ambiguïté juridique.

La période entre l'Édit d'Union de 1532 et la Révolution française témoigne d'une continuité juridique remarquable pour la 

Bretagne. Malgré l'incorporation progressive dans l'administration française, les institutions bretonnes ont persisté, illustrant la 

résilience du statut distinct établi par le Traité de Nantes.



Analyse Juridique Moderne du Traité de 1499

L'analyse juridique moderne du Traité de Nantes fait appel aux principes contemporains du droit international concernant la 

validité des traités historiques. Selon ces principes, un traité conclu entre entités souveraines conserve sa validité à moins d'être 

explicitement abrogé par un accord mutuel subséquent.

La Convention de Vienne sur le droit des traités, bien que postérieure, codifie des principes coutumiers qui peuvent éclairer 

l'analyse. L'article 60 concernant la violation substantielle offre un cadre pour évaluer les manquements de la France aux 

obligations établies par le Traité de Nantes, notamment l'interdiction d'incorporer la Bretagne au domaine royal.

Examen de validité

Application des principes modernes 

du droit international aux traités 

historiques

Évaluation des violations

Analyse des manquements aux 

obligations établies par le traité

Identification des recours

Détermination des options juridiques 

disponibles selon le droit 

contemporain

Application des remèdes

Mise en Suvre des solutions 

juridiques appropriées



La Convention de Vienne et les Traités Historiques

Codification de principes coutumiers

La Convention de Vienne sur le droit des traités (1969) 

formalise des règles qui existaient déjà dans le droit 

coutumier depuis des siècles.

Application rétroactive limitée

Bien que la Convention ne s'applique pas directement 

aux traités antérieurs à son entrée en vigueur, ses 

principes peuvent éclairer l'interprétation des traités 

historiques.

Violation substantielle (Article 60)

La violation d'une disposition essentielle d'un traité par 

une partie peut justifier sa dénonciation ou la 

suspension de son application par l'autre partie.

Changement fondamental de circonstances

Le principe rebus sic stantibus permet la révision d'un 

traité lorsque les circonstances ont fondamentalement 

changé, mais ne s'applique pas automatiquement.

La Convention de Vienne sur le droit des traités offre un cadre analytique précieux pour évaluer le statut juridique du Traité de 

Nantes. Bien qu'elle ne puisse s'appliquer directement à un accord du XVe siècle, ses principes reflètent le droit international 

coutumier qui s'est développé au fil des siècles.

L'Article 60 concernant la violation substantielle est particulièrement pertinent: la France a clairement enfreint l'Article 7 du Traité 

de Nantes en incorporant la Bretagne au domaine royal. Selon les principes codifiés par la Convention de Vienne, cette violation 

ouvrirait à la Bretagne le droit de dénoncer le traité ou d'en suspendre l'application.



La Doctrine de la Prescription Acquisitive

Contrôle effectif

Exercice continu d'autorité sur un territoire

À titre de souverain

Autorité exercée en qualité d'État souverain

Sur une longue période

Durée suffisante pour établir un nouveau statut juridique

Absence de contestation

Acceptation tacite par les autres parties concernées

La doctrine de la prescription acquisitive permet à un État d'acquérir la souveraineté sur un territoire par l'exercice effectif et 

incontesté d'une autorité souveraine pendant une période prolongée. C'est l'argument que pourrait avancer la France pour justifier 

son incorporation de la Bretagne, indépendamment des questions de validité du Traité de Nantes.

Cependant, cette doctrine exige une absence de contestation. Or, l'histoire bretonne montre des contestations récurrentes de 

cette incorporation, depuis les révoltes des XVIe et XVIIe siècles jusqu'aux revendications autonomistes contemporaines. Ces 

contestations pourraient être interprétées comme ayant interrompu la prescription, empêchant ainsi la consolidation définitive de 

la souveraineté française sur la Bretagne selon cette doctrine.



Options Juridiques Contemporaines

Option 1: Validation du Traité de 1499

Cette approche consisterait à faire reconnaître la validité 

persistante du Traité de Nantes par des instances juridiques 

internationales. Elle reposerait sur l'argument qu'aucun texte 

ultérieur n'a légalement abrogé ses clauses fondamentales.

L'action juridique pourrait prendre la forme d'une saisine de la 

Cour Internationale de Justice (CIJ) pour un avis consultatif sur 

la validité contemporaine du traité et ses implications pour le 

statut de la Bretagne.

Option 2: Dénonciation et remplacement

Cette stratégie consisterait à dénoncer formellement le Traité 

de 1499 en invoquant sa violation substantielle par la France, 

pour ensuite établir un nouveau cadre juridique définissant les 

relations entre la Bretagne et la France.

Une telle démarche pourrait s'appuyer sur un référendum 

breton pour légitimer la dénonciation et mandater une 

assemblée constituante chargée d'élaborer un nouveau statut 

d'autonomie ou d'indépendance.

Ces deux options représentent des voies juridiques distinctes pour aborder la question du statut de la Bretagne à l'époque 

contemporaine. Chacune présente des avantages et des défis spécifiques, tant sur le plan strictement juridique que dans ses 

dimensions politiques et pratiques.



Saisine de la Cour Internationale de Justice

Détermination du demandeur légitime

Identification de l'entité juridiquement compétente pour 

représenter les intérêts bretons devant la CIJ, 

possiblement via une organisation non 

gouvernementale reconnue.

Préparation du mémoire juridique

Élaboration d'un dossier exhaustif présentant 

l'argumentation juridique relative à la validité 

persistante du Traité de Nantes et à ses implications 

contemporaines.

Demande d'avis consultatif

Sollicitation d'un avis de la CIJ sur le statut juridique 

actuel de la Bretagne au regard du droit international et 

des traités historiques.

Suivi des recommandations

Mise en Suvre des conclusions de la CIJ concernant les 

droits et obligations découlant du traité, dans le respect 

du droit international.

La saisine de la Cour Internationale de Justice représente une démarche ambitieuse mais fondée sur des principes juridiques 

établis. Elle permettrait d'obtenir un avis faisant autorité sur la validité contemporaine du Traité de Nantes et ses implications pour 

le statut de la Bretagne.

Un défi majeur de cette approche réside dans la détermination du demandeur légitime, puisque la CIJ ne peut être saisie que par 

des États ou des organisations internationales dûment mandatées. Des stratégies alternatives pourraient inclure la recherche d'un 

État tiers disposé à soumettre la question ou l'obtention d'une résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies demandant 

un avis consultatif.



Organisation d'un Référendum Breton

Consultation Populaire

La légitimité d'une démarche 

d'autodétermination reposerait 

fondamentalement sur l'expression 

démocratique de la volonté du peuple 

breton. Un référendum constituerait 

l'instrument privilégié pour recueillir 

cette volonté de manière claire et 

incontestable.

Formulation Juridique

La rédaction précise des questions 

soumises au référendum revêt une 

importance capitale. Ces questions 

devraient aborder à la fois la 

dénonciation du Traité de 1499 pour 

violation substantielle et l'établissement 

d'un nouveau cadre juridique définissant 

les relations avec la France.

Observation Internationale

La présence d'observateurs 

internationaux garantirait la transparence 

et la légitimité du processus référendaire. 

Leur validation du déroulement 

conforme aux standards démocratiques 

renforcerait considérablement la 

reconnaissance internationale des 

résultats.



Le Trésor de la Couronne Bretonne

Le trésor de la couronne bretonne constitue un élément tangible de la souveraineté historique du duché. Ces regalia comprennent 

notamment la couronne ducale, le sceptre, l'épée cérémonielle et divers joyaux portés lors des cérémonies officielles par les ducs 

et duchesses de Bretagne.

Ces objets précieux, aujourd'hui conservés dans divers musées européens, représentent non seulement un patrimoine artistique 

inestimable, mais aussi des preuves matérielles de l'existence d'un État breton souverain. Leur statut juridique actuel pourrait être 

reconsidéré à la lumière d'une réévaluation du Traité de Nantes et des droits qui en découlent.



Modèles d'Autonomie Applicables

Ces modèles européens d'autonomie territoriale offrent des références pertinentes pour envisager un nouveau statut juridique 

pour la Bretagne. Chacun présente des caractéristiques distinctes qui pourraient inspirer une solution adaptée au contexte breton.

Modèle Écossais

Parlement dévolu avec compétences 

législatives étendues

Autonomie fiscale partielle

Compétences en matière 

d'éducation et de santé

Reconnaissance culturelle et 

linguistique

Modèle Catalan

Gouvernement autonome avec large 

autodétermination

Contrôle de la police régionale

Système éducatif propre

Politique linguistique 

indépendante

Modèle Féroïen

Autonomie renforcée au sein d'un 

royaume

Monnaie et timbres propres

Compétences exclusives en 

matière de ressources naturelles

Relations internationales 

partiellement autonomes

Modèle Basque

Autonomie fiscale et institutionnelle

Collecte et gestion des impôts

Force de police propre

Système de santé distinct



Implications Économiques d'une Autonomie 
Bretonne

Tourisme

Agriculture

Pêche

Nouvelles technologies

Énergies renouvelables

Industries culturelles

0 8 16 24

Une autonomie accrue de la Bretagne aurait des répercussions significatives sur son développement économique. Les secteurs 

traditionnels comme la pêche et l'agriculture pourraient bénéficier de politiques adaptées aux spécificités régionales, tandis que le 

tourisme verrait probablement une croissance importante liée à la valorisation de l'identité culturelle bretonne.

Les secteurs émergents comme les nouvelles technologies et les énergies renouvelables pourraient également connaître un essor 

considérable grâce à des politiques d'innovation ciblées. L'expérience d'autres régions autonomes européennes suggère qu'une 

gouvernance de proximité permet souvent une meilleure adéquation entre les politiques publiques et les besoins économiques 

locaux.



Conclusion: Perspectives d'Avenir

Reconnaissance 
historique

Validation de la légitimité 

du Traité de Nantes et de 

son statut juridique actuel

Clarification juridique

Détermination des droits 

persistants découlant des 

traités historiques

Négociation

Établissement d'un 

nouveau cadre de relations 

franco-bretonnes

Mise en Suvre

Application des solutions 

juridiques et politiques 

définies

L'analyse juridique du Traité de Nantes et de ses implications contemporaines ouvre des perspectives fécondes pour repenser le 

statut de la Bretagne. Que l'on opte pour la validation de la persistance juridique du traité historique ou pour sa dénonciation suivie 

de l'établissement d'un nouveau cadre, le fondement demeure la reconnaissance d'une relation particulière entre la Bretagne et la 

France.

La voie la plus prometteuse semble être celle d'un dialogue constructif, ancré dans le respect du droit international et des 

principes démocratiques. L'objectif ultime serait d'établir un statut qui honore l'héritage historique breton tout en répondant aux 

aspirations contemporaines de sa population, dans un esprit de coopération franco-bretonne renouvelée.


